
 
 
SÉANCE DU CONSEIL 
8 avril 2024 à 19 h 
 

Point 13 - Procédure pour la période de questions d’une durée maximale de 20 minutes. 
Levez la main et vous serez invité à vous rendre au micro. 
 - Poser une question et une seule sous-question 
 - Maximum une minute 
 - Droit à une nouvelle question lorsque toutes les personnes le demandant l’auront fait à tour de rôle 

jusqu’à la fin de la période de questions. 

 
Responsable 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET RECUEILLEMENT   

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 

 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 mars 2024 

 
 

 
4. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

 
4.1 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 1653-

2024 décrétant une dépense et un emprunt de 40 000 $ pour les honoraires 
professionnels du réaménagement intérieur au garage municipal 

 

 
4.2 Lecture du certificat des personnes habiles à voter : Règlement numéro 1654-

2023 décrétant une dépense et un emprunt de 90 000 $ pour la stabilisation d'une 
section de talus sur la route Montcalm 

 

 
4.3 Division parcs et bâtiments : Mouvement de personnel  

 
4.4 Services techniques - Mouvement de personnel  

 
4.5 Division parcs et bâtiments : Mouvement de personnel  

 
4.6 Dépôt de la liste des chèques et dépôts  

 
4.7 Dépôt de la liste des engagements financiers  

 
4.8 Autorisation de signature d'un bail de location d'espace sur l'enseigne à l'entrée 

du parc industriel 
 

 
4.9 Service sports, loisirs, culture et vie communautaire : Mouvement de personnel  

 
4.10 Service de la sécurité publique : Mouvement de personnel 

 
 

 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT  

 
5.1 Demande de dérogations mineures : 5472, route de Fossambault  

 
5.2 Demande de dérogation mineure : 10, rue des Étudiants   

 
5.3 Adoption du second projet de Règlement numéro SPR-359-2024 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 1259-2014 afin d'encadrer l'implantation de chenils 
et de chatteries ainsi que d'autoriser la classe « Services associés à l'usage 
habitation (Ca) » dans les zones 48-A et 118-A et règlementer la superficie 
autorisée à l'usage « mini-entrepôts » en zone 155-I. 
 

 

 
6. HYGIÈNE DU MILIEU  

 
6.1 Aucun 

 
 

 



 

 

7. PARCS ET BÂTIMENTS  

 
7.1 Octroi d'un contrat de gré à gré (25 000 $ à 133 800 $) pour l'acquisition d'un 

chariot élévateur à l’usage de la Division parcs et bâtiments 
 

 

 
8. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  

 
8.1 Aucun 

 
 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
9.1 Aucun 

 
 

 
10. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
10.1 Aucun 

 
 

 
11. TRANSPORT  

 
11.1 Aucun 

 
 

 
12. AUTRES SUJETS  

 
12.1 Aucun  

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
14. CLÔTURE DE LA SÉANCE  

 


